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L’Espace de Convivialité d’entraide et de Partage 
  
 
Bilan d’activité concernant la période Septembre 2021 Décembre 2022 
 
L’espace de convivialité Plein Phare est un lieu où toute personne souhaitant être accueillie peut l’être dans la mesure 
où par sa présence et ses partages, elle contribue à apporter un enrichissement au groupe. 
Sur la base de cette éthique fondatrice, Plein Phare poursuit sa route et cherche à diversifier ses chemins.  
Les activités proposées par les adhérents, le restent en fonction de leurs savoirs, de leurs centres d’intérêt et de 
leurs relations. 
Ces activités se déclinent en plannings mensuels établis lors d’une réunion. 
Elles se déroulent le samedi après midi, mais des temps de rencontres et d’échanges autour de projets particuliers 
ont lieu sur d’autres jours de la semaine. 
Tout cela reste soumis aux opportunités qui se présentent et aux choix du groupe. Il n’y a rien de figé et rien 
d’arbitraire. C’est un lieu où les décisions se discutent. 
 
Le précédent bilan avait mis en évidence un souhait d’enrichissement, le besoin de s’ouvrir à d’autres publics et 
d’élargir le panel des activités proposées afin que le plus grand nombre y trouve sa place. 
Nous avions aussi souhaité mener des activités plus en transversalité avec les autres pôles de l’association. 
Et nous en étions aussi arrivés à la nécessité de repenser la distribution de nos tâches afin de soulager les personnes 
trop peu nombreuses et fortement mobilisées et qui s’épuisaient au fur et à mesure du temps qui passe. 
 
Plus de public, plus de diversification des activités, plus de coordination entre les pôles, plus d’implication des 
adhérents, une meilleure communication interne pour un nombre moins important de réunions. Un projet ambitieux ! 
Nous allons faire le point sur ces différents axes à travers ce bilan. 
 
La période Septembre 2021 Décembre 2022 fût une période de profonds changements. 
 
Ce qui la caractérise principalement fût l’arrivée de 2 nouvelles personnes qui ont eu une profonde incidence sur le 
fonctionnement de l’association. 
Tout d’abord il y a eu Annie nouvelle adhérente engagée qui en plus de tenir le rôle de référente Ressources Humaines 
et de trésorière dans une association qui a fort considérablement augmenté le nombre de ses salariés (en lien avec 
une nouvelle organisation du temps scolaire sur le territoire), a déployé au niveau de l’espace Plein Phare tout un 
ensemble de compétences tant au niveau relationnel qu’au niveau ouverture sur des domaines inhabituels pour les 
adhérents. Sa venue a profondément enrichi le groupe. 
Ensuite, il y a eu l’arrivée d’un coordinateur Julien qui a impulsé de nombreux projets ayant entraîné réunions, visites, 
analyses, et impulsé de nouvelles actions 
 
Cette année fût aussi celle où nous avons présenté  notre 1ere demande de subvention. 
Nous avons également présenté un projet au budget participatif initié par la commune de la Hague autour d’un 
nouveau jardin partagé 
Nous avons mis en place de nouveaux moments festifs dans le but de nous faire davantage connaître. 
C’est aussi au cours de cette période que nous avons travaillé à la mise en place d’un CLAS dont le fonctionnement 
ne dépend pas directement de l’espace de convivialité, mais auquel certains adhérents de l’espace participent 
activement. 
Nous nous sommes également impliqués dans des projets de la commune (Accès aux droits, liens avec le CCAS, lien 
relais avec le pôle Seniors…) en vue d’une éventuelle évolution de notre structure 
Nous avons réfléchi à la fois autour de l’orientation de cette évolution de structure vers un éventuel EVS, mais aussi 
sur sa gouvernance interne. 
 
 
Développement point par point 
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Subvention 
 

Notre première demande de subvention déposée auprès de la nouvelle commission solidarité de la commune nous a 
octroyé des budgets qui nous ont permis de nous équiper en matériaux pour de nouveaux ateliers de bricolage, 
ateliers créatifs, et de nous équiper en matériel de base en vue de projets divers nécessitant un minimum d’outils. 
Il nous a aussi permis d’investir en outils pour le jardin partagé, et équipement de fonctionnement pour l’espace. 
Nous avons ainsi fait l’acquisition d’un nouvel ordinateur. Il nous a également permis de mettre en œuvre un projet 
convivial autour de la nature qui se réalisera en 2023. 
Pour autant, le peu de temps entre l’attribution de ce budget et la fin de l’année 2022 ne nous a pas permis d’investir 
pour certains projets d’investissements qui restent d’actualité. 
 
Projets Jardin Partagé 
 
Concernant le dépôt d’un dossier au budget participatif de la commune, nous avions choisi de faire une demande pour 
l’obtention d’un nouveau jardin partagé puisque le précédent était sur un terrain qui devait être vendu. Ce projet a 
entraîné de nombreux échanges fort enrichissants, à la fois pour définir ce que nous proposions, comment nous 
l’envisagions et dans quel but. Une première pré sélection nous a conduit à élaborer ensemble un clip pour retenir 
l’attention des votants. Et ce fut un moment particulièrement sympathique même si nous avons eu du mal à entrer 
dans le cadre proposé et qu’il a fallu pas mal de répétitions et d’ajustements pour arriver à un compromis. 
Notre projet consistant à établir un jardin partagé autour de l’espace de convivialité nécessitait un remodelage du 
terrain et une autre façon de penser les circulations autour. Il avait l’avantage d’être visible, proche de l’espace, de 
pouvoir être traversé et d’être accessible aux personnes plus âgées qui fréquentent l’espace. 
Bien que ce projet soit fondé sur une réflexion autour du partage et de l’usage écologique d’un jardin, il n’a pas retenu 
l’attention des habitants de l’ensemble de la Hague, ce malgré ses qualités d’auto gestion et d’usage. En effet le 
remodelage du terrain représentait un certain coût qui a interrogé plus d’une personne. Nous avons donc ramené à 
l’espace le lot de consolation offert par la commune qui consistait en un beau livre concernant notre territoire. 
Mais en conséquence, il nous a fallu nous remotiver pour solliciter un nouveau terrain pour un jardin partagé. Ce 
projet conduit par Christine et Fabien s’est concrétisé par l’obtention d’un parcelle à l’entrée de St Germain des 
Vaux. Nous avons pour cela obtenu l’appui de la mairie déléguée de la commune. Des réunions ont donc suivi pour 
attribuer les parcelles et en organiser les usages et la commune déléguée  mettra en place de 2 belles barrières 
d’accès en bois. 
Chacun pourra en admirer l’évolution à l’entrée du village sur la droite en venant d’Auderville. 
 
Moments festifs 
 
En ce qui concerne la mise en place de moments festifs, ceux-ci ont répondu à une double injonction, se faire 
connaître, se faire plaisir. 
L’impulsion en fût donnée par Julien nous poussant à clarifier ce que nous souhaitions, et définir ce à quoi nous 
attachions de l’importance. 
Dans un premier temps, nous avons choisi de permettre aux adhérents de plein Phare de renouer le lien après deux 
années de liens distendus dans un moment centré sur le plaisir de la convivialité, ce qui fût permis par l’organisation 
en juin d’un apéritif dînatoire, et ensuite dans un souci de mieux nous faire connaître et de nous ouvrir davantage 
aux autres, adhérents des autres pôles, et usagers de proximité, a été mis en place le premier Festi Phare de notre 
association et ce avec l’appui de Julien pour sa mise en œuvre. 
Si l’apéritif dînatoire eu un réel succès et mobilisa tous ses adhérents, le Festi phare même s’il fut un moment riche 
et agréable au niveau de sa réalisation avec la participation de nombreux salariés et bénévoles, a mis en évidence la 
nécessité de mieux s’organiser au niveau de la préparation en amont. Cet évènement conséquent au niveau de 
l’organisation ( jeux, exposition, restauration, buvette) n’a pas mobilisé assez, aussi bien les adhérents pour la mise 
en place en amont que les salariés pour qui un investissement à cette époque de l’année (octobre) s’est révélé difficile 
en lien avec la réorganisation de la semaine scolaire. Il fût également à modérer par une 
participation assez réduite en aval des familles. Mais soyons indulgents, c’était notre premier essai dans ce registre. 
Une réunion d’analyse a pu mettre en évidence les points d’appui et les faiblesses à relier à un tel évènement. Malgré 
tout, chacun était disposé à reconduire l’évènement par la suite en prenant en compte les différents retours. 
Enfin dans les autres moments festifs de la période concernée par ce bilan, n’oublions pas la buvette de Phare au 
marché d’été mis en place par le comité des fêtes. Pour cet évènement, l’organisation  est simplifiée puisque 
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l’évènement est reconduit depuis quelques années. Enfin au final des évènements festifs, il faut inscrire 
notre goûter de noël 2022 qui fût fort apprécié dans une salle décorée tout en noir et blanc, or et 

argent. 

     Apéritif dînatoire     Festi’Phare 

  Goûter de Noël 
 
 
Evolution 
 
Le thème de réflexion suivant nous ayant beaucoup mobilisé concernait notre devenir. 
Etions -nous prêts à évoluer vers un espace de vie sociale ? 
Dans cette perspective, notre coordinateur Julien Maze a organisé des rencontres dans différents EVS du secteur 
(Familles rurales à Martinvast, Les Unelles à Coutances, et encore Familles rurales pour Saint Jean De Daye)   
Les visites de ces EVS, dont les profils étaient très différents les uns des autres, avaient pour but de clarifier nos 
représentations afin que chacun puisse y trouver des réponses quant à ses représentations et ses questionnements. 
A chaque fois un retour sur visite a été fait. Et une discussion s’est engagée. 
Ceci a fait naître des interrogations, et des remarques ont pu être formalisés par écrit lors des réunions de synthèse 
organisées par Julien. Ces remarques serviront de base pour poursuivre les échanges et se prononcer quant au choix 
que devra très prochainement faire l’espace de convivialité. 
 
En ce qui concerne les liens établis avec la commune dans le cadre du PESL ils se sont poursuivis au travers de 
différentes actions : 
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Participation aux réunions du CCAS  concernant la mise en place d’un réseau de bénévoles, (ce à quoi les 
bénévoles de plein Phare ont répondu très clairement que s’ils n’avaient pas de difficultés à prendre 

soin les uns des autres et à s’entraider, ils ne souhaitaient aucunement s’inscrire dans une charte qui déterminerait 
les contours de leur action.) 
Le relais des informations émanant du pôle Seniors continue lui aussi à se faire en utilisant la liste de diffusion de 
Plein Phare. C’est ainsi que certains ont pu participer à des actions initiées par ce pôle. 
Dans le registre de l’Accès aux droits, la collaboration se poursuit également. Elle va se centrer pour PHARE autour 
du lien social (à travers le projet EVS) et l’association cherchera à trouver sa place dans le vaste schéma de mise en 
œuvre d’un meilleur accès aux droits pour la population. Ce travail devrait se poursuivre sur le long terme dans les 
années à venir. 
 
 
Gouvernance 
 
Vous avez pu être surpris de retrouver Michel à la présidence et moi-même en référente du pôle Plein Phare alors 
que nous en avions démissionné. Ceci s’explique quand on comprend comment notre fonctionnement et nos 
perspectives d’avenir ont été impactés par la défection très rapide de notre nouvelle présidente  désignée lors du 
CA de la fin de l’année 2022. Cette défection nous a conduit à reprendre du service en attendant  de nouvelles 
perspectives. 
Face à ces problématiques de renouvellement du bureau et de redistribution des tâches, l’association dans une 
volonté de trouver des solutions s’est engagée dans une démarche de formation et de diagnostique auprès de la DLA 
qui est un organisme d’appui pour aider les structures d’utilité sociale à créer et consolider leurs emplois. 
Dans le but de repenser et réorganiser nos fonctionnements face au manque de forces vives susceptibles de 
rejoindre l’association, de relayer et soulager les bénévoles déjà engagés nous avons pris rendez vous avec eux pour 
2023 en axant notre demande sur l’envie de nous diriger vers une gouvernance de type collégial. 
Nous relions aussi notre difficulté au constat que pour certains de ses adhérents, l’association serait davantage 
perçue comme un service dans une ignorance de son fonctionnement qui repose aussi  sur l’investissement de 
bénévoles dont la charge de travail est parfois importante. 
Il nous semblait donc intéressant de réfléchir collectivement à comment remédier au mieux à cela. 
 
Entraide, Convivialité et Partage 
 
Pour rappel, notre pôle plein Phare a pour objet de favoriser l’entraide, le partage et la convivialité. 
Pour ce qui est de l’entraide, elle se met en place spontanément grâce aux liens qui se sont noués entre les adhérents 
et il n’est pas rare de voir quelques uns d’entre nous se rendre service à l’occasion d’une corvée, ou veiller les uns 
aux autres. 
Cette entraide se manifeste aussi au niveau du jardin partagé où on arrose sans problème la parcelle de l’absent, on 
partage les outils, les plants et les récoltes. 
 
Au niveau convivialité, nous avons aussi maintes fois eu l’occasion de partager boissons et gâteaux fait maison dans 
la bonne humeur ou dans l’échange spontané des idées. Souvent on se rend à l’espace plus pour la convivialité que pour 
l’activité proposée. 
 
Pour ce qui concerne le partage de savoirs,  grâce aux propositions de nouveaux adhérents, et au renouvellement de 
celles des plus anciens, nous avons pu explorer des domaines inhabituels. 
Dans le domaine de l’art, du savoir et de la culture nous avons pu découvrir l’art de manipuler la terre, réaliser des 
objets en laine bouillie, pratiquer la gravure… 
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 Un des 3 ateliers Découverte de la terre. 
On a pu aussi s’instruire au niveau patrimoine, découvrir le village, découvrir et comprendre ce qu’est un bilan 
financier, faire travailler sa mémoire autour de différents thèmes, participer à des enchères. Certains se sont 
initiés au bridge. D’autres ont chanté des chants régionaux. 
 

    
 Une partie de l’assemblée réunie autour des chants 

régionaux 
Atelier mémoire du village 

 
Certains se sont formés aux premiers secours. 
 
 
Dans le registre de la découverte de la nature , on a pu compter sur une sortie autour des champignons, un comptage 
des oiseaux, et leurs projections associées, un troc plantes et des échanges de plants 
Dans le domaine sportif, on a pu chaque mois découvrir une nouvelle randonnée et chaque été participer à des ateliers 
de danse et de gym suédoise, sans compter le travail au jardin qui reste parfois assez sportif. 
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   Gymnastique au cours de l’été     Sortie nature au bord de la mer 

 
Dans le domaine gustatif et culinaire, nous avons participé à des ateliers du goût, découverte des thés, et dommage 
que notre maître es chocolats n’ait pas été disponible cette année. 
Il y a eu aussi beaucoup d’ateliers de travaux manuels, comme la couture de sacs, de tablier, le relooking de vêtements, 
la broderie,et le  tricot, des ateliers de noël, et l’art délicat du kirigami. 
Et n’oublions pas les moments de conviviaux autour de jeux de société, de jeux extérieurs, jeux de cartes et  dominos. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Atelier découverte des thés 
 

 
Et enfin des moments festifs autour des anniversaires des plus anciens d’entre nous. 
Bref la diversité des propositions et l’enrichissement est là. 
 
  
L’association en chiffres 
 
Si beaucoup de proposition d’activités sont diversifiées, le choix du samedi réduit parfois la fréquentation en lien 
avec les vies familiales des uns et des autres. Les ateliers sont fréquentés de façon inégale. Cela peut être une 
question d’activité, de mise en concurrence avec d’autres évènements, ou de date en lien avec le calendrier scolaire 
ou les jours fériés. 
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Certaines personnes ne viennent que pour des activités très précises comme par exemple certains 
anciens pour les ateliers sur la mémoire ou d’autres pour un type d’atelier particulier, plus culturel ou 

plus sportif. 
Notre public n’est pas non plus le même entre l’année scolaire et les moments où les estivants sont présents. 
Nos adhésions tournent autour d’une petite soixantaine sur l’année. 
Entre janvier et décembre 2022 on a pu dénombrer 64 adhésions. 
Quelques uns partent d’autres arrivent mais il y a un noyau de fidèles qui se maintient. 
La majorité d enos adhérents se situent dans la tranche des jeunes retraités. 
Tous les participants aux activités ne sont pas adhérents. 
 
 
 Bilan et avenir 
 
Notre pôle Plein Phare fonctionne à partir de l’implication de ses adhérents qu’il sollicite pour être acteurs plutôt 
que consommateurs et donc leur demande un engagement continuel dans le fonctionnement du pôle. 
Car en plus de toutes ces réunions et réflexions concernant nos projets, il faut y ajouter celles qui concernent notre 
fonctionnement quotidien qui vont de la constitution mensuelle de plannings à l’organisation interne de notre 
fonctionnement, à la réflexion sur nos choix à plus court terme en passant par la répartition des tâches en vue de 
l’organisation d’activités. 
Il faut aussi répondre à une demande de communication sur tous les évènements qui nous concernent et aux demandes 
particulières formulées par les uns ou les autres. 
Force est de constater que notre belle éthique de fonctionnement pourrait ne pas convenir à tous, ou du moins que 
nous sommes trop peu pour la maintenir. Nous avons bien conscience que c’est une problématique plus générale qui 
concerne bon nombre d’associations. Et à cela nous cherchons des solutions. 
 
Si nous reprenons les points d’évolution énoncés l’an dernier, nous pouvons dire que nous avons diversifié nos activités 
et commencé à établir plus de lien entre les pôles avec la mise en place de moments partagés, que notre identité se 
renforce peu à peu, mais force est de constater que nous souffrons toujours d’un renouvellement de forces vives. 
Et, qu’au vu de nos projets, même si la communication interne a continué à faire vivre le réseau de diffusion, le 
nombre de réunions a lui plutôt fortement augmenté. 
Quant à toucher un plus large public, nous avons encore bien du travail dans ce domaine et pas assez de temps pour 
le poser et le penser hors urgence du quotidien. 
 
De grands chantiers de réflexion et de réorganisation s’ouvrent donc toujours devant nous afin d’envisager la suite 
à donner à tout cela. 
Pour autant ce qui a déjà été construit relève d’une belle aventure qui pourrait tout à fait se poursuivre si nous 
trouvons des chemins d’évolution efficaces  et de nouvelles forces vives, et peut-être salariée si nous faisons le 
choix d’aller vers un EVS. 
Avec le travail de la DLA, avec celui de l’accès aux droits, et l’évolution vers un potentiel EVS, avec nos différents 
réunions d’échanges de point de vue, chacun sera amené à se positionner sur ce à quoi il attache de l’importance et 
quel moyen il peut donner  pour que tout ce que nous avons construit perdure et dont tous ceux qui y ont contribué 
peuvent être fiers. 
Merci à chacun d’entre vous pour tout cela. 
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